
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

RÈGLEMENT 
Cette randonné empruntera, sauf déviations impératives, le même 
itinéraire tracé par le créateur de cette épreuve. Ce parcours est à 
la fois touristique et sportif, mais aussi, sécurisant. Il permet en 
effet de concilier le goût et le plaisir de la découverte des paysages 
sans cesse renouvelés, à mesure que les kilomètres défilent. Le 
Morvan point culminant de ce tracé, offre un panorama rôle de 
couleurs, en curiosités et senteurs. Le profil du terrain, enchantera 
les amateurs de parcours ridés. 
Nos adeptes de longue distance, pourront à leur aise, échauffer 
leurs muscles, entre MELUN ET COURTENAY, premier contrôle. 
Nous prendrons ensuite la direction de PUISAYE et de 
l’AUXERROIS, par de petites routes sinueuses et tranquilles, au 
profil un peu tourmenté. Dans un écrin de verdure, TOUCY, la 
médiévale, dominée par son église fortifiée, vous accueille. 
Historiquement, TOUCY, est aussi la patrie de Pierre Larousse 
(1817-1875), lexicographe et éditeur du célèbre dictionnaire. Nous 
longerons ensuite la rivière Ouanne.  
Elle nous conduira, tout naturellement, vers la première difficulté 
du tracé, la côte de Fontenailles.  
De ce sommet, surmonté d’une antenne radio, on découvre un 
vaste panorama sur les vallonnements de l’Auxerrois. 
On plongera, alors vers Courson les Carrières, deuxième contrôle. 
Nous retrouvons la vallée de l’Yonne, au pied de Mailly le 
Château, nous jetterons un coup d’œil sur les rochers de Saussois, 
nous traverserons Châtel-Censoir, dominé par son collégial 
Potentien. 
Deux lieux se dresseront à vos yeux la colline éternelle en dentelle 
de pierre et abrite le non moins célèbre Musée des Fontaines 
Salées.  
C’est ce sommet qui domine la plaine du nivernais. La fin de 
parcours, par des petites routes rupestres, étroites et très peu 
fréquentées, vous permettront de rejoindre une nouvelle fois la 
vallée de l’Yonne. Après la traversée de Cervon, nous longerons la 
rivière ombragée. A l’avant dernier contrôle, Montigny en 
Morvan, on jette un rapide coup d’œil sur le lac de Pannecières. 
Encore un petit effort, la Pige, le Mergerot, Saint Gy, l’Huis-
Gaudry, autant de lieux-dits, qui sentent bon l’odeur du 
terroir et l’arrivée.  

 
Vous entrez alors dans la haute citée, capitale du Morvan, 
CHÂTEAU-CHINON. 
 
Bonne route à toutes et à tous. 
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RÈGLEMENT DE LA RANDONNÉE PERMANENTE 

SOUVENIR René LE ROC’H 
PARIS – CHÂTEAU-CHINON 

Article 1 : la randonnée permanente Souvenir René LE 
ROC’H « PARIS – CHÂTEAU-CHINON » doit avant tout 
procurer du plaisir à ceux qui y participent. 
Article 2 : Souvenir René LE ROC’H « PARIS – CHÂTEAU-
CHINON », randonnée d’environ 250 Kms est ouverte du 
1er mars au 31 octobre, aux cyclos français ou étrangers, 
licenciés ou non. 
Les mineurs seront obligatoirement accompagnés d’un 
parent, représentant légal ou éducateur qualifié. 
Article 3 : les participants, en excursion personnelle, 
respecteront le code de la route et la sécurité en général et 
Ils opteront pour une attitude courtoise. Les licenciés des 
autres fédérations prendront leur disposition pour être 
correctement couvert par un contrat d’assurance. 
Article 4 : Les contrôles sont obligatoires et se feront par 
apposition d’un tampon humide sur la carte de route, par 
envoi d’une carte postale (qui sera restituée) ou par une 
photographie de la bicyclette du participant devant le 
panneau de la localité. 
L’itinéraire entre les points de contrôle est libre, toutefois 
l’itinéraire proposé est recommandé pour son intérêt 
touristique. 
1er contrôle : MELUN - 2ème contrôle : COURTENAY 
3ème contrôle : COURSON-LES-CARRIÈRES - 4ème 
contrôle : LORMES en-dessous du COL de MONTVIGNE 
- 5ème contrôle : MONTIGNY- EN-MORVAN  
- 6ème contrôle : CHÂTEAU CHINON 
Article 5 : le matériel utilisé sera propulsé par la seule 
force musculaire. 
Article 6 : Tarifs d’inscription : FFCT : 5 € 
Autres Fédérations : 8 € Non Fédérés : 10 € 
À réception de l’inscription, le participant recevra dans un 
délai maximum de 4 semaines une carte de route, un 
itinéraire détaillé ainsi qu’une présentation du Souvenir 
René LE ROC’H, PARIS – CHÂTEAU CHINON. 
Article 7 : Chaque participant déterminera ses villes 
étapes et choisira le nombre de jours qu’il compte mettre 
pour effectuer ce périple. À l’issue de la randonnée, il 
retournera la carte de route pour l’homologation. 
LES DÉLAIS : Option 2 jours Option sans délais 
 
 
 
 

Article 8: Le fait de participer implique l’acceptation du 
présent règlement. Toute fraude constatée et contraire à 
l’esprit du cyclotourisme entraînera un refus 
d’homologation. 
Article 9 : Souvenir (facultatif) : après homologation du 
carnet de route, une médaille, un écrin, sera proposée au 
prix de 30 € (avec frais d’envoi) et mentionnera le nom du 
participant. Pour ceux qui participeraient en groupe, un 
trophée pourra être gravé avec le nom de leur Club. 
Article 10 : Pour l’Elan Cyclo, Mme DUDRAGNE en 
assurera la gestion. Elle pourra être modifiée ou 
suspendue. 

Renseignements et inscriptions : 
Mme DUDRAGNE-LE ROC’H Marie Christine 

ÉLAN CYCLO LIMEIL-BRÉVANNES 
 6 allée de Clos des Cherches Feuilles 

77170 BRIE COMTE ROBERT 
                                          marie-thierry94@hotmail.fr 

                                         : 01 60 28 57 11 

                                         : 06 72 30 94 82 

 

 

 

Cadre réservé à l’organisation :  

BULLETIN D’INSCRIPTION 

   Nom : …………………………………………….   

Prénom :  .................................................................. 

Date de naissance :  ................................................ 

Adresse :  .................................................................. 

 .................................................................................... 

  ............................................................................... 

Courriel .................................................................... 

Club / ........................................................................ 

N° FFCT /.................................................................. 

N° licence FFCT (le cas échéant) : ........................ 

« Je déclare avoir pris connaissance du 
règlement et l’accepter dans son intégralité ». 

Je règle mon inscription : 

• Par chèque bancaire, par virement postal 1  

• D’un montant de   …………….  €uros 

• À l’ordre de l’Élan Cyclo Limeil-Brévannes » 

Fait à ……………………Le ................................. 

Signature : 
 

                                                      

 


